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ARTICLE ADDITIONNEL

APRÈS L'ARTICLE 4 BIS, insérer l'article suivant:

À l’avant-dernier alinéa de l’article L. 583-3 du code de la sécurité sociale, les mots :« peut être » 
sont remplacés par les mots : « est automatiquement ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à rendre automatique la suspension du versement des prestations familiales 
lorsqu’un allocataire refuse de se soumettre aux contrôles nécessaires à la vérification de sa 
situation.

Le refus de contrôle empêche matériellement de vérifier l’ouverture et le maintien des droits 
financés par la solidarité nationale.

La suspension automatique permet ainsi de garantir l’égalité de traitement entre allocataires et de 
renforcer l’efficacité des contrôles, sans créer de sanction nouvelle. Elle conditionne le maintien du 
versement à la coopération de l’allocataire.


